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Auto-entrepreneur :  
Comment gérer votre activité 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
PUBLIC  

 
Auto-entrepreneurs 

 
PRÉREQUIS 

 
Aucun 

 
MÉTHODE 
 

Ø Apports théoriques 
Ø Etudes de cas 
 

VALIDATION 
 

Attestation de formation 
 
DURÉE 

 
1 jour (7 heures) 
 

DATE 
 
Le mardi 30 mars 2010 
 

LIEU 
 
CCI de Mont de Marsan 
 

PRIX 
 
70 euros 
 
 

 
PROGRAMME DE FORMATION 
 
 

ü Choisir son statut social et fiscal.  

o Quelques rappels  

o Les bases du régime  

o Approche sociale et fiscale  

o Avantages, inconvénients et limites 

ü Gérer son entreprise au quotidien. 

o Les obligations de l’auto-entrepreneur  

o Les déclarations de chiffres d’affaires  

o Les devis  

o Les factures  

o Le journal  

o Le classement des documents  

o Les tableaux de bord et outils de reporting 

ü Maîtriser ses éléments financiers  

o Les frais fixes, 

o Les recettes, bénéfices, 

o Taxes, charges, impôts… 

ü Sortir du régime ou changer de statut ?  

o Le régime de l’auto-entrepreneur est-il le mieux adapté à mon 
projet ?  

o Quid du changement de régime ou de forme juridique  

o Cesser son activité  

 

OBJECTIFS 
 
Ø Maîtriser les outils et 

techniques indispensables 
à la gestion et au 
développement de son 
activité. 


